
    

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA SEINE-MARITIME 

ROUEN te Q 1 MAR 2004 
DIRECTION DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, 

DE L'ENVIRONNEMENT ET DES FINANCES 

SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE 
Affaire suivie par M MOUSSAOUI Kamel 
Dossier n° 2000/0631 

2 0232 76 53.98 - KM/DR 

£5 023276 54.60 
mél : Kamel. MOUSSAQUI@seine-maritime.pref.gouv.fr 

LE PREFET 
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Préfet de la Seine-Maritime 
Officier de la Légion d'Honneur 

ARRETE 

Objet : TOURRES ET COMPAGNIE SA 
LE HAVRE 
PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

VU 

Le Code de l'Environnement, notamment ses articles L-511-1 et suivants relatifs aux 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

Le décret n° 77,1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976 codifiée relative aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, 

Les différents arrêtés préfectoraux et récépissés autorisant et réglementant les 
activités exercées par la Société TOURRES ET COMPAGNIE au HAVRE, 111 Rue de i 
la Vallée, ! 

il 
Le rapport de l'inspection des Installations Classées en date du 27 novembre 2003, 

La délibération du conseil départemental d'hygiène en date du 13 janvier 2004, 

CONSIDERANT : 

Que la Société TOURRES ET COMPAGNIE exploite régulièrement une activité de 
fabrication de verrerie d'une capacité maximale de 150 000 tonnes par an implantée au 
HAVRE, 111 Rue de la Vallée, 

Que l'exploitant dispose sur son site de trois tours aérofrigérantes, 

Les dossiers d'installations classées font l'objet, pour leur gestion, d'un traitement informatisé. Le droit d'accès au fichier et de 
rectification prévu par l'articie 27 de la loi n° 78.17 du 6 janvier 1978 s'exerce auprès de la Préfecture. 
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Article 1 : 

Article 2 : 

Article 3 : 

Article 4 : 

Article 5 : 

giure de la Seine-Maritime 

Qu'afin de prévenir tout risque de légionellose issu du fonctionnement de ses 
installations, il convient d'imposer à la Société des mesures compensatoires, 

Qu'il y a lieu, en conséquence, de faire application à l'encontre de l'exploitant, des 
dispositions prévues par l’article 18 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 
susvisé, 

ARRETE 

La Société TOURRES ET COMPAGNIE, dont le siège social est 111, rue de la Valiée 
au HAVRE (76600), est tenue de respecter les prescriptions ci-annexées relatives à la 
prévention de la légionellose pour ses activités implantées à l'adresse précitée. 

En outre, l'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 
livre IT (titre IN) - parties législatives et réglementaires - du Code du Travail, et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs. Sur sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par 
l'inspection du travail pour l'application de ces règlements. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra 
être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de 
l'inspection des installations classées, de l'inspection du travail et des services 
d'incendie et de secours, ainsi qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que a . . 8. … 4 . 2 . ur l'administration jugerait nécessaire d'ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publiques. 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire 
du présent arrêté pourra faire l’objet des sanctions prévues à l’article L-514.1 du Code 
de l'Environnement indépendamment des condamnations à prononcer par les 
tribunaux compétents. 

Sauf le cas de force majeure, le présent arrêté cessera de produire effet si 
l'établissement n'est pas exploité pendant deux années consécutives. 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, l8 nouvel exploitant ou 
son représentant devra en faire la déciaration aux services préfectoraux, dans le mois 
suivant la prise en charge de l'exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 
déclaration au moins un mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à 
l'article 34.1 du décret précité du 21 septembre 1977 modifié, et de prendre les 
mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L-511.1 du Code de 
l'Environnement. 
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Article 6 : 

Article 7 : 

Article 8 : 

jure de la Seine-Maritime 

Conformément à l'article L-514.6 du Code de l'Environnement, la présente décision ne 
peut être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de 
deux mois pour l'exploitant, Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du HAVRE, 
le maire du HAVRE, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations classées, le 
directeur départemental du travail, de l'emploi et de ia formation professionnelle, les 
inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités de 
police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la 
porte de la mairie du HAVRE. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 

Le Préfet 
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Prescriptions annexées à l'arrêté p préf crous 

du 01 "K Æ* 

SA TOURRES 

Article 1 — Pour l’exploitation de ses tours aéroréfrigérantes, l’exploitant doit mettre en œuvre les 

dispositions suivantes du présent arrêté préfectoral. 

Article 2 - L'exploitant s'assurera de la présence d'un pare-gouttelettes et mettra en place un entretien 

et une mainfenance adaptés afin de limiter la prolifération des Légionelles dans le système et leur 
émission. L'exploitant veillera à conserver en bon état de surface et propres le gamissage et les parties 

périphériques (pare-gouttelettes, caisson...) pendant toute la durée de fonctionnement de la tour 

aéroréfrigérante. 

L'exploitant reportera dans un carnet de suivi l'ensemble des opérations réalisées et tiendra ce carnet à 

disposition de l'inspection des installations classées. Ce carnet contiendra notamment : 
- un schéma des équipements comprenant une description de la tour et un repérage des bras morts ; 

- les volumes d'eau consommés mensuellement ; 

- les périodes d'arrêt et de fonctionnement ; 

- les opérations réalisées (vidanges, nettoyage, traitement de l'eau ..) ; 

- les prélèvements et analyses effectués. 

Article 3.1 - Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé, l'exploitant procédera au minimum à : 
- une vidange du bac de la tour aéroréfrigérante ; 
- une vidange des circuits d'eau de la tour aéroréfrigérante ainsi que des circuits d'eau d'appoint ; 

- un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des parties 
périphériques ; 

Article 3.2 - Si l'exploitant justifie d'une impossibilité à réaliser la vidange des circuits, il devra mettre 

en oeuvre un traitement efficace contre la prolifération des Légionelles. 

Article 3.3 -Dans tous les cas, une analyse d'eau pour recherche de Légionelles devra être réalisée 

quinze jours suivant le redémarrage de la tour aéroréfrigérante. 

Article 4 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des 
personnels intervenant à proximité du système de refroidissement ou sur le système lui-même, des 
équipements individuels de protection adaptés (masques pour aérosols solides et liquides, gants...) 

destinés à les protéger contre l'exposition aux produits chimiques et aux aérosols susceptibles de 

contenir des germes pathogènes. Un panneau devra signaler le port du masque obligatoire lors de ces 
interventions. 

Article 5 - L'inspection des installations classées pourra demander à tout moment à l'exploitant 

d'effectuer des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la 
maintenance des circuits d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. Ces 

prélèvements et analyses seront réalisés par un laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de 

l'inspection des installations classées. Les frais de prélèvement et d'analyses seront supportés par 
l'exploitant. Les résultats des analyses seront adressés dès leur réception à l'inspection des installations 
classées. 

LE par être annexé à me dr    
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Article 6 - Des analyses d'eau pour recherche de Légionelles seront réalisées mensuellement pendant 

la période de fonctionnement de(s) la tour(s) aéroréfrigérante(s). Les prélèvements et analyses seront 

effectués dans le respect de la norme AFNOR T90431. 

Si les analyses d'eau pour recherche de Légionelles mettent en évidence une concentration supérieure à 

105 unités formant colonies par litre d'eau (UFC/1), l'exploitant devra stopper immédiatement le 

fonctionnement du système de refroidissement sous réserve du maintien de l'outil, en informer 

immédiatement l'inspection des installations classées et Jui proposer des actions correctives adaptées. 

Si les analyses d'eau pour recherche de Légionelles mettent en évidence une concentration comprise 

entre 103 et 105 UFC/L l'exploitant devra mettre en oeuvre les mesures nécessaires pour abaisser la 

concentration en Légionelles en dessous de 103 UFC/L. Il réalisera un nouveau contrôle trois semaines 

au plus tard après le prélèvement ayant nus en évidence la concentration comprise entre 103 et 105 

UFC/L Le contrôle sera renouvelé toutes les deux semaines tant que cette concentration restera 

comprise entre ces deux valeurs. 

Article 7 - L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles 

de l'art et sera doté d'un compteur. Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera 

équipé d'un ensemble de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau, dans 

seau de distribution public d'eau destinée à la consommation. 
le cas ou le système est alimenté par le ré 

Les rejets d'aérosols ne seront situés ni.au droit d'une prise d'air ni au droit d'ouvrants. Les points de 

rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les 

conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 8 — La fréquence d’arrêts pour l'entretien des tours aérofrigérantes sera fixée par un arrêté de 

prescriptions complémentaires d’ici à la fin de l’année 2004.


